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DES ACTIONS Liberté. Égoltd - oternié 
INTERMENISTERIELLES RÉPUBLIQUE FRANÇALE 

bureau de l'environnement PRÉFECTURE DELA MARNE 
et de l'aménagement du territoire 

3DBB; CC 

lustallations classées 
n°2001 À 97 IC 

Arrêté préfectoral 
Société Moët et Chandon 

Epandage provisaire 

Le préfet 
de la région Champagne-Ardenne 
préfet du département de la Marne 
chevalier de la légion d'honneur, 

Va: 

-lelivre V du code de l'environnement, 

- le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, relatif aux installations classées 
pour k protection de l'environnement, 

- le décret n° 53-577 du 20 mai 1953 modifié, portant nomenclature des installations 
chssées, 

- l'anêté du 3 mai 2000 relafif aux prescéptions applicables aux installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à antorisatim sous la rubrique 2251 
Cpréparation, conditionnement de vin, la capacité de production étant supérieure à 
20000 hl/an), 

+ l'urêté préfectoral n° 9$ A 27 IC du 20 avril 1995 autorisant la société Mäet et 
Chandon, 20 avenue de Champagne à Epernay, à exploiter son site "euverie" 8 rue de 
Bemon à' Epernay, 

- La demande par laquelle la société Mäet et Chandon, 2 soilicité l'autorisation d'épandre 
Les effluents et les boues en provenance da site cuverie rue de Bernon à Epernay pour 
une durée limitée, 

- Le rapport de l'inspecteur des installations classées du 16 août 2001 
- L'avis émis par le conseil départemental d'hygiène du 13 septembre 2001, 
Considérant : 

- que l'autorisation peut être accordée, ls dangers où inconvénients que présentent 
L'épandage des effluents pouvant être prévenus per des mesures que spécifie l'arêté 
préfectoral, 

- que Ja demande d'épandage est présentée pour une durée limitée qui ne peut excéder six 
nds, 
Le demandeur entendu, 

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Mame, 
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arrête : LL 

Article 1° : Autorisatfon temporaire d'épandage 

Le Champagne Moët et Chandon est autorisé à épandage Les effluents et les boues en provenance da site 
euverie rue de Bemon à Epemay dans les conditions énoncées dei Le présent arrêté. 

Les cffluents sont épandus pendant la période des vendanges 2001. Les boues de centrifugation sont 
épandues jusqu'en janvier 2002. 

L'épandage est subordonné à l'établissement d'un conmt liant l société aux agriculteurs exploitant les 
terrains. Ces contrats définissent les engagements dé chacun ainsi que leurs durées, Afin d'évier les 
superposition d'épandage, ces contrats devront infiquer lexchsivité de l'épandage des effluents: de 
l'établissement. 

La nature, les caractéristiques et les quantités de déchets on d'ffluents destinés à l'épandage sont telles que 
leur manipulation et leur application ne portent pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l'homme et 
des amimaux, à la qualité et à l'état phytosanitaire des cultures, à la qualité des sols et des milieux 
aquatiques, et telles que Les nuisances soient réchites an minimum. 

Article 2 : Périmètre d'épandage 

Le périmètre d'épandage autorisé estreprésenté sur Je plan annexé au présent arrêté. 

Les parcelles retenues pour l'épandage sont les suivantes : 
-_ wPRO3: Pier, parcelle ZB 36 en partie: 2ha 
= »°PROG: Pier, parcelle ZA.SS en parte : 332 ha; 
- nBRIL:  Oiry parcelle Ÿ 126 : 3,79 ba; 
- nBRI2:  Oïry, parcelle Ÿ 127 : 445 ba. 
= ROM: Oùry, parcelle Y 195 : 407 ha. 

    

La superficie totale de la zone d'épandage s'élève à 17,51 ha. 

Article 3 : Caractéristiques des effluents 

LLes effluents destinés à l'épandage proviennent : 
= de l'activité de pressurage (lavage et égouttage) : environ 100 m°jour pendant Les vendanges ; 
- d'une parie de l'activité de viniBcation au cours de la période de vendanges : envifon 100 mjour 

d'éffluents de lavages. 

Les boues de centrifugation provienrent de l'activité de vinifation pendant la période d'octebre à janvier. 
Le volume à épandre est estimé à 280 mm, 

Le pH des effluents et des boues est compris entre 5,5 et 8,5. 

Article 4 - Stockage temporaîre des effluents 

Les effluents de pressurage et de vinification sont siookés temporairement au minimum dans une citeme 
de 80 n° implantée sur le site de la cuverie, 

Toutes dispositions sont prises pour que les dispositifs d'entreposage ne soient pas source de gêne ou de 
muisances pour le voisinage, ef n'entrañnent pes de pollution des eaux ou des sols par ruissellement où 
infiltration, Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'enmeposage est intérdi,



Artiele S- Mode d'épandage et dose d'appart 

Les effluents etles boues sont repris directement sur le site cuverie à l'aide de vitemes agricoles. 
Lépandage estréalisé avec les véhicules agricules équipées d'une rampe d'épandage de 12 m et d'un système 
permettant de: conserver le même débit parhectare. 
La dose d'appor d'effluents et de boues est de 300 m” par hectare. Les effluents et les boues sont épandues 
séparément surdes parcelles différentes, 
L'enfouissement a lieu dans les 48 heures. 
La dose maximale d'apport en azote globale ne dépasse pas 200 kg par hectare. 

Articte 6 - Eléments et substances indésirables dans Les effluents où les boues 

Les teneurs en éléments-taces métalliques où composés indésirables dans les effluents et les boues 
doivent être inférieures aux valeurs imites suivantes ; 

    

   

  

   

= Cadnrim.. 3 me MS ; 
-_ Chone, 000 mg/kg MS ; 
- Cuire 1000 mg/kg MS ; 
= Mecure 10 mgfkg MS: 
= Nickel 00mghg MS : 

O6mgkg MS : 
00 mg/kg MS : 

= Chrome cuivre + nickel + zinc 4000 mgke MS ; 
= Total des 7 principaux PCB (PCB 28,52, 10! LB, 138, 153, 180) : 0,8 mgle MS ; 
-  Fluoranthène 5 mg MS ; 
= Beno(fiuoranihène, 2,5mgkg MS; 
= Bemo(spyrène 2e MS; 

  

     

Article 7 - Eléments et substances indésirables dans les sols 

Les concentrations en éléments-traces méulliques dans les sols doivent être inférieures aux valeurs limites 
suivantes : 

. 2 mg/kg MS 
= 150mg/g MS 
100 mg/kg MS 

1 mpeg MS 
50 mg/kg MS 
100mgke MS 

300 mg/kg MS 

  

Article $ - Interdiction d'épandage 

L'épandage est interdit : 

pendantes périodes où le sal est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé ; 
pendantes périodes de foie pluviosité er pendant les périodes oùil existe un visque d'inondation ; 

= en dehon des terres régulièrement ravaillées et des prairies : 
sur les terrains à forte pente, dan des conditions qui enwaîneraient leur ruissellement hors du 
champ d'épandage ; 
à l'aide de dispositif d'aéro-aspersion qui produisent des broutllards fins lorsque es effluents sont 
susceptibles de contenir des miero-arganismes palhogènes ; 

si les teneurs en éléments-traces rnétalliques dans les sols dépassent l'une des valeurs limites ; 
dès lers que lime des teneurs en éléments où composés indésirables contenus dans l'effluent ou les 
boues excède les valeurs limites ;



Article 9 - Distances minimales 

L'épandage des cffluents ou des bouesdoilrespecter les distces minimales suivantés : 

Par rapport aux puits, fomges, sources aqueducs tansitant des eaux destinées à la consommaion 
bumaine en écoulements libre, insullaéons souterraires ou semi-enterrées utilisées pour le stockage des 
eaux, que ces dernières saientutiliées pour l'alimentarion én eau potable ou pour l'arrosage des cultures 
mmaraichères : 

35 m sila pente du train estintéieure à 7 % 
100 rm si la pente du terrain estsupérieure à7 %: 

Par rapport aux habitations ou locaux coupés par des tiers, zones de loisirs et établissements récent 
du public : 100 mètres 

Article 10 - Délais miniroa 

L'épandage des déchets ou effluents dut repecter les déhis minime suivarus : 

Hecbages où cultures fourragères : 
+ trois semaines avant la rémiseà l'rbe des animaux ou de la récolte des eultures fourragères, encas 

d'absence du risque lié à k présence d'agents pathogènes 
= six semaines avant k renise à l'hrbe des animaux ou de La récolte des eultutés fourragères. dns 

les autres cas. 

Terrains affectés à des cultures mamichres et fivitières à l'exception des cultures d'arbres fruitiers :pas 
d'épandage pendant a périodede végétiion 

Terrains destinés ou affectés à desculires maraîchères ou fruitières, en contact direct avec les sols, ou 
susceptibles d'être consommés à l'éat en : 
= dix mois avant la récolte et pendantla récolte elle-même en cas d'absence du risque lié à la présmce 

d'agents pathogènes. 
= dix-hnit mois avant la récolte et pendant la récolte elle-même dans les aurres cas. 

Article 11 - Analyse des sols 

Un réseau de points de référence est constitué pour les analyses de sols à raison de un point de référace 
pour 50 hectares en moyenne et enrépartisant ces parcelles entre le maximum d'agriculteurs. Chaque point. 
de référence est numéroté, reporté sur phn etidentifié par ses coordonnées Lamben, 

Dans le cas où la teneur d'un élément racemétllique dans les effluents ou les boues dépasse le tiers de la 
valeur liraite admise, le réseau de points & référence ser constitué à raison d'un point de référence pour 
20 hectares, 

Les sols doivent être analysés suréhaque point de référence : 
- avant épandage; 
= après l'ultime épandige, sur le a ls points de référence, en cas d'exclusion du périmètre 

d'épandage de la ou des parcelles sur lesquelles ilsse situent ; 

Ces anatyses portent suries prramètres suiants : 
= granuloméfrie ; 
— ratière sèche (en %); matière orguique (en %) ; 
- pi 
- azote global ; azote ammuniacil (en NH4) : 
= rapport CN; 
= phosphore échangesble F205 ; potasium éclangeable K20 ; cafciua échangeable Ca0 ; 

magnésium échangeible MO; 
+ Oligoéléments (B, Ce, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn); 
+ Elements-tees métalliques (Cä, Gi, Cu He, Ni, Pb, Zn).



Les prélèvements de sol doiveat être elfechés dans un rayon de 7,50 mètrés autour du point de référere 
repéré par ses coordonnées Lambert, à miso de 16 prélèvements élémentaires pris au hasard dans le cercle 
ainsi dessiné : 

de préférence en fin de culture a avant le labour précédant la mise en place de la suivante ; 
en observant de toute Ésçon un délai suffisant après un sppoït de matières férilisantes par 
permettre leur intégration correste a sol; 

+: la même époque de l'année que lapremière amalyët et äu même point de prélèvement. 
Les modalités d'exécution des prélèvements élémentaires et de constitution et conditionnement des 
échantillons sant conformes à la nomme NF X 31 100, 

La préparation des échantillons de sol en vue d'analyse est effectuée selon la norme NF ISO 11444 
(décembre 1994), L'extraction des éléments-races métalliques Cd, Cr, Cu, Ni, Pb et Zn et leur analyse sont 
effectués selon la norme NF X 31-147 (juillet 1996). Le pH est efftctué selon la norme NF ISO 10330 
Gnoverabre 1994) 

axticle12 - Analyses des effluents et des boues 

Leseffluents destinés à l'épandage seront analysés pendant les vendanges à raison de : 
- 6 échantillons pour déterminer k DCO, la DBO, et les paramètres agronomiques sauf les 

ligoéléments ; 
1 échantillon pour déterminer les oljgoéléments, les éléments races métalliques et les composés traces 
organiques. 

Les boues de centrifgation seront analyiées à raison de : 
= 4 échantillons pour déterminer les pæramiltres agronomiques ; 
= 1 échantillon pour déterminer les élément traces métalliques et Les composés traces organiques. 

Les paramètres agranomiques à analysersont Les suivants : 
matière séche (en %) ; matière organique (en %) : 

- mi 
= azote global ; azote ammonincal (en MEL); 
2 mppat CN; 

rhosphare total (en P205) ; potassium (enK20) ; caiciumn Lotal (en Ca0) ; magnésiom total (en MO) : 
= eligoéléments (B, CO, Cu, Fe, Mn, Mo, 2). 

Les éléments traces métalliques à analyser sont : Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pbet Zn, 

Les composés races organiques à amalÿser sont : 
+ Totaldes 7 principaux PCB (PCB 28,52, 101, 118, 138, 153, 180): 
= Fvornthène ; 
= Benzo(b)finoranthèn 
= Benzo(a)pyrène. 

  

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyæ des cfiluents où des boues doivent ême conformes aux 
dispositions de l'annexe III à de l'arrêté du 3 mai 2000. 

Le volume des effluents épandus est mearé par des compteurs horaires totalisateurs dont sont munies Les 
pompes de chargement des citemes, soit per mesure dirécte, soit par tout autre procédé équivalent. 

Article13 - Programme prévisionneT 

Un programme prévisionnel d'épandage doit être énbli, en accord avec l'exploitant agricole.



Ce programme comprend : : . 
la liste des parcelles où groupes de parcelles eoncemées par la compagne, ainsi que (a caractérisation 
des systèmes de culture (cultures implantées avant et après l'épandage, période d'intereulture) sur ces 
parcelles : 

— Une amlyse des sols portant sur des paramènres mentionnés en annexe VIT c (carictérisation de la valeur 
agronomique} choisis en fonction de l'étude préaiable ; 

= une cxactérisation des déchets ou efluents à épandre (quéäntilés prévisionnelles, rythme de production, 
valeur agronomique... ; 

= les préconisations spécifiques d'utilisation des déchets ou effluents (calendrier et doses d'épandage par 
nité culturale.. ; 

+ l'dentfication des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage ; 

Article 14 : Cahier d'épandage 

Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à In disposition. de l'inspection des 
installations classées, doit être tenu à jour. U eompone les informations suivantes 
= les quantités d'effluents où de déchets épandus par unité culturale ; 
= les dates d'épandage ; 
= les parcelles réceprices et leur surface : 
= les cultures pratiquées ; 
+ lecontexte météarologique lors de chaque épandage ; 
-_ l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols ét sur les déchets où effluents avec les dates de 

prélèvements etde mesures ef Jeur Loralisation ; 
= l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des analyses. 

L'exploitant doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des effluents et des boues praduis 
“entreposage, dépôt termparaire, transpor: ou épandage) en référence à Jeux période de production et aux 
analyses réalisées. 

Article 15- Bilan 

Un bilan de l'épandage doit être dressé. Ce document comprend : 
= les parcelles réceptrices ; 
= un bilan qualitatif er quantitatif des déchets ou effluents épandus ; . 
= l'exploietion du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fedilisaus & d'élémens où 

substances indésirables appartées surehaque unité culturale et les résultats des analyses de sols: 
= les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référencé représentatives de chaque type de sols et de 

systèmes de culhre, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent ; 
— laverie à jour éventuelle des domnéts réunies lors de l'étude initiale. 

Une copie du bilan est adressée à l'inspecteur des installations classées, aux agricultetars concernés et au 
groupe de suivi des épandages (à la Chambre d'agriculture de là Marne). 

Article 16 - Recours 
Le présent avêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit d'un recours 
hiérarchique auprès de Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement, direction de 
l'environnement industriel - bureau du contentieux - 20 avenue de Ségur - 75302 - ParäsU7 SP, soit d'un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif de Chélons-sur-Marne - 2$ rue du cée - 51056 - 
Châlons en Champigne Cedex. Un éventuel recours hiérarchique n'interrempt pas Le délai de recours 
contentieux, 

Article 17 - Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent exressément réservés.
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Article 18- Ampliation 

M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, Mme la directrice régisnale de l'industrie, de Ja recherche et de l'environnement de Champagne Ardenne, M. linspecteur des installations classées, sont chargés de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée, pour information, à Mme la sous préfète d'Epernay, MM. le directeur départemental de l'équipement, le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le directeur du service interministériel régional des affaires civiles et économiques de défense et de la protection civile, le directeur départemental des services d'incendie et de secours, le directeur régional de l'environnement, ainsi qu'à MM. les maires de Oiry ef de Pierry qui en donneront communication à leur conseil municipal. 

Notification en sera faite, sous pli recommandé, à M. le Directeur - Saciété Moëtet Chandon - 20, avenue de Champagne 51200 Epemay 

Messieurs les maires de Oiry et de Pierry procéderont à l'affichage en mairie de l'autorisation pendant un mois, A l'issue de ce délai, ils dresseront procès-verbal des formalités d'affichage et une copie de l'arrêté sera conservée en mairie aux fins d'information de toute personne intéressés qui, par ailleurs, pourra en obtenir une ampliation sur demande adressée à le préfecture. 

Un avis sera diffusé dans deux journaux du département par les soins de la préfecture, aux frais du pétitionnaire, de façon à indiquer au public que le texte complet du présent arrèté est à sa disposition soit en mairie de Ciry et de Pieny, soit en préfecture, 

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploitation à l'intérieur de l'établissement devra être effectué par les soins de l'exploitant. 

Chälons en Champagne, k 3 CT 2001 

Pour Ampliation 

L'attachée chef de bureau signé : Xavier de Flrst 

AL 
Brigitte Dedisse




